
































PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE – ALPES – CÔTE D’AZUR

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région PACA

EXTRAIT du Compte rendu de la réunion du 17 septembre 2020

Date :

17/09/2020

Lieu : Préfecture des 

Bouches-du-Rhône
Heure : 9h30

Compte rendu approuvé le :

27/11/2020

PERSONNES PRÉSENTES

Membres titulaires du CSRPN
• Présent(e)s : 13
• Excusé(e)s : 5
• Mandats : 4

Extension de la Réserve naturelle nationale des Coussouls de Crau

Le sujet est présenté par le CEN PACA et la Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône, co-gestionnaires de la
Réserve naturelle nationale (RNN) des Coussouls de Crau depuis 2004 et mandatés par la DREAL pour mener les
études préalables à la constitution du dossier d’avant-projet d’extension de la RNN. Ce sujet sera présenté au CNPN
pour avis sur son opportunité.

La RNN des Coussouls de Crau a été créée en 2001 après plus de 20 ans de concertation. Elle recouvre actuellement
une superficie de 7 411 ha. Outre les réglementations annexes, les mesures réglementaires principales de la RNN
portent sur l’interdiction de l’épierrage, le défrichement et la mise en culture. Ces mesures visent à préserver le
coussoul qui a perdu près de 80 % de sa surface depuis le 18ᵉ siècle, passant de 40 000 ha à 13 000 ha. Ces 10
dernières années, la plaine de la Crau a perdu environ 1 000 ha de pelouses sèches par la mise en culture, les
aménagements, etc.

6 700 ha de pelouses sèches se situent en dehors des périmètres de la RNN et de la Réserve naturelle régionale
(RNR) Poitevine-Regarde-Venir. Hormis la réglementation sur les espèces protégées, l’absence de règlement
spécifique à la préservation du coussoul hors des limites des réserves a conduit à inscrire dans les deux plans de
gestion successifs de la RNN l’inscription de l’extension de la réserve comme l’une des actions prioritaires.

Lors de cette phase d’avant-projet d’extension de la RNN, les gestionnaires et la DREAL ont travaillé sur différents
scénarios. Ces scénarios sont issus d’une méthode s’appuyant sur les unités foncières, la localisation des pelouses
sèches et l’application des 4 critères suivants :

• Les surfaces de pelouses sèches ;

• Les continuités écologiques ;

• La présence d’espèces protégées ;

• La présence de l’une des 3 espèces suivantes : Ganga cata, Alouette calandre et Criquet de Crau.

Cette méthode fait ressortir des zones d’enjeux différents. Ainsi, sur les 6 700 ha de coussouls non protégés, 5 485 ha
présentent un enjeu majeur et 6 171 ha un enjeu très fort de préservation .

Les scénarios d’avant-projet d’extension sont les suivants :

• scénario n°1, dit maximisation des enjeux : prise en compte de toutes les surfaces à enjeu majeur et très fort,
soit une extension d’environ 5 820 ha ;

• scénario n°2, dit optimisation surfaces/enjeux : même scénario que le 1 en retirant les surfaces sur lesquelles
les gestionnaires ne peuvent pas ou peu intervenir : terrains militaires et industriels, coussouls isolés ou de
petite surface, soit une extension d’environ 3 866 ha ;
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• scénario n°3, dit optimisation surfaces/continuités : extension concentrée sur les parcelles mitoyennes de la
réserve actuelle, privilégiant la consolidation spatiale de la réserve, l’ambition écologique et l’intégration de
grandes propriétés foncières, soit une extension d’environ 2 666 ha ;

• scénario n°4, dit minimal : extension aux parcelles acquises, dans un objectif de conservation de la nature, par
une structure publique ou une association (comme le CEN, le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône
et le Conservatoire du littoral), soit une extension de 539 ha.

Le scénario proposé par la DREAL et qui servira de base à la concertation sera le scénario n°3.

Synthèse des échanges :

Le CSRPN souligne la qualité du travail réalisé par les co-gestionnaires (expertise scientifiques, évaluation des enjeux
socio-économiques). 

Il demande à la Chambre d’agriculture (CA 13) des précisions sur les modalités d’association de la profession agricole
et sur son positionnement par rapport à ce projet d’extension. La CA 13 indique que les avis sont pour le moment très
contrastés sur les différents scénarios d’extension. Lors de la présentation à la fédération départementale ovine cet été,
le projet d’extension a reçu une acceptation collective mais avec quelques inquiétudes sur la gestion des espaces
agricoles. Les exploitants seront prochainement consultés. La concertation reste collective à ce stade, la consultation
individuelle sera réalisée dans un second temps dans le cadre de l’enquête publique qui sera menée ultérieurement,
une fois que la décision d’extension de la RNN sera prise au niveau national.

Le CSRPN souligne l’intérêt d’une concertation individuelle le plus en amont possible.

Le CSRPN regrette que le site naturel de compensation Cossure ne soit pas inclus dans le projet d’extension. Il est
rappelé que le CNPN avait souligné le besoin de garantir la conservation du site de Cossure à l’issue de son agrément,
il conviendra d’apporter des garanties au CNPN lors de sa consultation sur l’extension. La DREAL justifie le choix de ne
pas inclure le site de Cossure par le transfert des responsabilités qui incomberaient aux co-gestionnaires de la réserve
en cas de défaillance de la CDC Biodiversité. Cependant, afin d’assurer la pérennité de ce site, la DREAL indique que
d’autres mesures de protection pourront être étudiées sur ce site, par exemple un arrêté de protection de biotope ou
des habitats naturels.

Le CSRPN indique qu’il serait souhaitable d’inclure des parcelles garantissant le maintien des continuités écologiques
bien que moins intéressantes. Outre le déplacement de la faune, y compris les troupeaux, une connexion des unités
permet d’avoir une réserve d’un seul tenant et pas des morceaux dispersés qui constitueront des micro-réserves. Le
gestionnaire indique que la localisation des pelouses sèches a été le critère principal, la connexion entre les unités
constitue un enjeu fort mais ne peut être assurée qu’au détriment de certaines productions agricoles.

Le CSRPN demande pourquoi la flore n’a pas été prise en compte dans la méthodologie. Le CEN précise qu’il y a peu
d’espèces protégées et patrimoniales dans le coussoul, la flore est toutefois prise en compte au niveau de l’habitat. 

Le CSRPN demande si une analyse quantitative a été faite entre les scénarios sur le gain de recouvrement des
populations animales. Le CEN indique qu’en dehors de l’Outarde, les données sont peu fiables. Pour l’Alouette
calandre, la population est déjà incluse en totalité dans le scénario privilégié. Concernant le Ganga cata, le gain n’est
pas quantifiable mais une bonne partie de la répartition devrait être concernée par l’extension de la RNN, en particulier
pour les scénarios 1 à 3, en dehors d’un noyau situé à l’Est de la base aérienne d’Istres pour le scénario 3.

Le CSRPN demande des précisions sur le périmètre des sites Natura 2000 par rapport à celui de la réserve. Le CEN
précise que le périmètre des sites Natura 2000 recouvre la quasi-totalité de la plaine de la Crau, hormis la base d’Istres
et des secteurs du grand port maritime de Marseille, il y a donc des coussouls hors du réseau Natura 2000.

De manière générale, le CSRPN regrette le manque d’ambition du scénario privilégié par la DREAL, bien que celui-ci
soit, en termes de surface, nettement supérieur aux orientations données par le ministère (il correspondrait à un
accroissement de 35% de la superficie actuelle de la RNN). Les études, notamment celles de l’IMBE, montrent
l’originalité de cet habitat unique et exceptionnel en France. La fragmentation des coussouls est ancienne et
certainement à l’origine du déclin de certaines espèces protégées, endémiques. L’évolution des pratiques et la pression
des activités humaines qui s’exercera sur les coussouls non protégés par la réserve laisse entrevoir une disparition
programmée, même s’il s’agit d’habitats d’espèces protégées. Le CSRPN souligne l’importance de profiter de cette
procédure d’extension pour pérenniser cet habitat tant qu’il est encore temps.
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Avis du conseil scienfique de la RNN des Coussouls de Crau

sur le dossier d’avant-projet d’extension de la réserve naturelle

Le  conseil  scien
fique  de  la  réserve  naturelle  
ent  à  souligner  la  qualité  du  travail  réalisé  par  les  co-

ges
onnaires. Il relève l’excellent niveau scien
fique du document, qui intègre à la fois des principes d’écologie

du  paysage  (importance  des  surfaces  et  connec
vité)  et  de  biologie  de  la  conserva
on  (espèces  porte-

drapeaux).

Ce travail  fait  parfaitement ressor
r  les enjeux de conserva
on des pelouses sèches de Crau, le périmètre

actuel  de  la  réserve  naturelle  couvrant  moins  de  la  moi
é  des  13 200  ha  de  pelouses  recensés.  La

hiérarchisa
on des enjeux de conserva
on proposée est parfaitement cohérente, en désignant 6 171 hectares

de pelouses non protégées à enjeu très fort, dont 5 485 hectares à enjeu majeur (sur un total de 6 700 ha de

pelouses sèches hors réserve).

Le conseil scien
fique prend acte du périmètre d’extension proposé par la DREAL PACA, qui concernerait 2 666

ha  (scénario  2  « Op
misa
on  surfaces/con
nuités »).  Néanmoins,  les  membres  du  conseil  scien
fique

s’accordent pour souligner que ce:e proposi
on exclut de nombreuses pelouses à enjeu écologique majeur,

qui ne peuvent être omises du projet d’extension. Le conseil scien
fique pointe en par
culier l’importance des

secteurs suivants :

- Domaine de Cossure  . Le domaine de Cossure a fait l’objet d’une réhabilita
on écologique sur 357 ha.

Grâce à ces opéra
ons, Cossure abrite aujourd’hui l’essen
el des espèces visées par l’extension, tout

en restaurant la cohérence écologique de la réserve naturelle dont il est mitoyen car il est situé au

cœur de coussouls  en bon état.  Le propriétaire  du site,  CDC-Biodiversité,  s’est  toujours  engagé à

classer le site en réserve naturelle ; le plan de ges
on du site fait de ce classement une de ses ac
ons

prioritaires.

- Coussouls situés à l’est de la Base aérienne du Tubé    sur la commune d’Istres (de Mas Guirand aux

Joncs  de  Magnan).  Le  dossier  d’avant-projet  montre  bien  la  valeur  remarquable  de  ces  pelouses

sèches,  et  les  fortes  menaces  relevées  dans  le  document  ont  été  confirmées  par  d’importantes

destruc
ons dans un passé récent (Grande Groupède, Joncs de Magnan). Même si ces coussouls ne

sont  pas  connectés  directement  à  la  réserve  naturelle,  ils  forment  un  con
nuum  écologique

remarquable avec la réserve et les coussouls de la base aérienne.

- Coussouls  isolés  de  Gamadou   (Arles)  et  Chambonnet (Saint-Mar
n).  Malgré  leur  isolement,  ces

secteurs abritent des pelouses sèches de très grande valeur écologique et sont classés à enjeu majeur.

- Terrains militaires et industriels d’Istres   (base aérienne et autodrome NMW). Malgré les contraintes

que peut poser le classement de ce type de terrain en réserve naturelle, ils recèlent un patrimoine

naturel majeur qui jus
fie leur intégra
on : 800 hectares de pelouses sèches remarquables sur la base

aérienne, et une des trois dernières popula
ons de Criquet de Crau sur l’autodrome.

Par ailleurs, le Conseil scien
fique sou
ent l’approche exposée dans le dossier, de proposer le classement de

terrains où la destruc
on récente de pelouses sèches a fait l’objet de verbalisa
ons, dans la perspec
ve qu’une

remise en état soit prononcée par la Jus
ce.

En conclusion, le conseil scien�fique es�me que le scénario d’extension n°3 proposé par la DREAL PACA ne

perme ra ni de garan�r un niveau sa�sfaisant de protec�on du patrimoine naturel des pelouses sèches de

Crau,  ni  de  préserver  les  con�nuités  écologiques  nécessaires  à  la  viabilité  des  espèces  protégées,  dont

certaines  sont  déjà  dans  un  état  de  conserva�on  très  précaire.  Le  conseil  scien�fique,  actant  l’intérêt

fondamental de la conserva�on des pelouses de Crau, et an�cipant les difficultés que posera la préserva�on

des parcelles qui resteraient en dehors du périmètre étendu de la réserve naturelle, préconise de retenir le

scénario d’extension n°1, qui vise la protec�on de 5 820 hectares de pelouses à enjeu majeur ou très fort.

Pour le conseil scien
fique,

le 24 septembre 2020

Le Président, Thierry DUTOIT


